
 

CHAMPIONNAT JEUNES FLUNCH 
SAISON 2021 – 2022 (version 3 du 29/10/2021) 

 

 

Bonjour à tous, 
 
 Nous avons fait le maximum pour répondre à l’ensemble des attentes des clubs.  
 
 Les poules sont géographiques. 
 
 Nous avons 82 équipes engagées cette année. 
 
 Pour tous problèmes ou propositions vous pouvez nous contacter par mail. 

 
competition@pingsarthe.org et loic.huard@pingsarthe.org 

 
 
Bon championnat à tous 

Loïc HUARD 
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Début des rencontres à 14H15. 
 

 

Attention 
 

 

- Le club de La Chapelle ALTT reçoit à la Chapelle St Aubin. 
- Le Club de Mézières sur Ponthouin AS reçoit à Marolles les Braults jusqu’en décembre, 
puis à Mézières à partir de Janvier. 
- Le Club de Connéré/Lombron (Benjamin) et l’entente Connerré / Monfort-leGesnois 
(Cadets/Juniors) reçoivent à la salle de Connerré 

 
 Pour toutes les catégories et toutes les divisions : Poules de 8  
 
1ère Journée : Le Samedi 13 Novembre 2021   1 reçoit 8, 2 reçoit 7, 3 reçoit 6, 4 reçoit 5. 
2ème Journée : Le Samedi 11 Décembre 2021 7/1, 6/2, 5/3, 8/4. 
3ème Journée : Le Samedi 15 Janvier 2022  1/6, 2/5, 3/4, 8/7. 
4ème Journée : Le Samedi 26 Février 2022   5/1, 4/2, 3/8, 6/7. 
5ème Journée : Le Samedi 26 Mars 2022  1/4, 2/3, 7/5, 8/6. 
6ème Journée : Le Samedi 7 mai 2022   3/1, 2/8, 4/7, 5/6. 
7ème Journée : Le Samedi 4 Juin 2022   1/2, 7/3, 6/4, 8/5. 
  
Ordre des rencontres : Poules de 4  
 
1ère Journée : Le Samedi 13 Novembre 2021   1 reçoit 4, 2 reçoit 3. 
2ème Journée : Le Samedi 11 Décembre 2021 3/1, 4/2. 
3ème Journée : Le Samedi 15 Janvier 2022  1/2, 3/4. 
4ème Journée : Le Samedi 26 Février 2022   4/1, 3/2. 
5ème Journée : Le Samedi 26 Mars 2022  1/3, 2/4. 
6ème Journée : Le Samedi 7 Mail 2022   2/1, 4/3. 
 
 
 Journée Finale (Titres) 18 Juin 2022 : 
 
 Pour les Divisions à Poule Unique (Ne participant pas à la Journée Finale) : 

- D4 Cadet/Juniors Garçons 
 
 
 Le titre est attribué à l’équipe finissant 1ère de sa poule 
 Les récompenses sont remises à l’A.G. du comité. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



CADETS ET JUNIORS GARCONS 
 

 
 

D1 A        D1 B 
1  Teloché 1      1  Foulletourte TT 1 
2  Ste Jamme TT 1     2  Moncé en Belin 1  
3  Vibraye ASTT 1     3  La Flèche USF TT 1 
4  Spay CP 2      4  Spay CP 1 

 
 
D2 A        D2 B 

1  Le Mans S.O Maine 1    1  Mamers CS 1 
2  Savigné l’Évêque TT 2    2  Savigné l’Évêque TT 1   
3          3     
4  Le Mans Villaret TT 1    4  Le Mans Villaret TT 2 
5   Sillé du Pays TTC 1     5  Le Mans ASPTT 1 
6  Arnage US 1      6  Vibraye ASTT 2 
7   Sablé TT 1      7  Changé TT 1 
8  Etival TT 1      8  Coulaines JS 1 

 
 
D3 A        D3 B 

1  Mamers CS 2     1  Foulletourte TT 2 
2  La Ferté VS 1     2  Parcé TT1 
3  Parigné l’Évêque TTC 1    3  La Flèche USF TT 2   
4  Le Mans Villaret TT 3    4  Le Mans Villaret TT 4 
5  Sillé du Pays TTC 2     5  La Suze ES 1 
6  Bonnétable P 1     6  Château du Loir ASCC 1 
7  Mézières / Ponthouin AS 1    7  Sablé TT 2 
8  Le Mans Sarthe TT 1    8  Mayet Vigilante 1 

 
 
D4        

1  Mamers CS 3     
2  La Ferté VS 2        
3  Maresché EP 138 1      
4  Entente Connerré / Montfort-le-Gesnois 1 
5  Sillé du Pays TTC 3     
6        
7  Changé TT 2 
8  Etival TT 2  

      
 
 

 
 
 
 
 

 
 



 
MINIMES GARCONS 

 
 

D1 A       D1B 
1 Mamers CS 1      1 Le Mans Sarthe TT 1 
2 Ste Jamme TT 1     2 Parigné l’Évêque TTC 1  
3 Bonnétable P 1     3 Arnage US 1 
4 Sillé du Pays TTC 1     4 Mayet Vigilante TT 1 

 
 

 
D2 A       D2B 

1 Mamers CS 3     1 Mamers CS 2 
2 La Chapelle ALTT 1    2 Téloché TT 1 
3  Maresché EP 138 1     3 La Flèche USF TT 1 
4  Le Mans Villaret TT 1    4 Mayet Vigilante TT 2 
5  Le Mans ASPTT 1     5 Foulletourte TT 1  
6  Arnage US 2      6 Château du Loir ASCC 1  
7  Mézières / Ponthouin AS 1              7 Parigné l’Évêque TTC 2 
8  Coulaines JS 1     8 Le Mans Sarthe TT 2 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
   

      
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

 BENJAMINS GARCONS 
 
 

D1 A       D1B 
1         1 
2 Savigné l’Évêque TT 1    2 La Chapelle ALTT 1 
3 Maresché EP 138 1     3 Parigné l’Évêque TTC 2  
4 Connerré / Lombron 1    4 Le Mans Villaret TT 1 
5 Foulletourte TT 1     5 Foulletourte TT 2 
6 Arnage US 1      6  
7 Parigné l’Évêque TTC 1    7 Sablé TT 1 
8 Le Mans Sarthe TT 1    8 Le Mans Sarthe TT 2 

 
 

      
 
 
 
 
 
   

 

 
 
 
 

FÉMININES 
 

BENJAMINES MINIMES 
 
0 EQUIPES 
 

Aucun club n’a engagé d’équipe dans cette catégorie 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 



 

RAPPEL IMPORTANT 
A LIRE 

PAR TOUS LES DIRIGEANTS DE CLUBS 
 
 

- Les joueurs doivent être licenciés au moment de la rencontre 
 

Attestation de la licence : 

 Si la mention « certificat médical présenté » figure sur le document présenté, le joueur est 
autorisé à jouer. 

 Si la mention « sans pratique sportive » figure sur le document présenté, il doit fournir un 
certificat médical indépendant en cours de validité, avec la mention « en compétition ». 

 S'il ne peut pas justifier de sa licenciation, il n'est pas autorisé à jouer. 
 

Pour vérifier l'exactitude de la licenciation d'un joueur, il convient d'utiliser l'un des moyens ci-
dessous : 

 Attestation de licence personnelle au format pdf (imprimée ou en format informatique); 

 Attestation de licence collective au format pdf (imprimée ou en format informatique); 

 Accès internet à l'adresse suivante : https://malicence.fftt.com/login/  

 Accès à l'application « FFTT » pour smartphones (Android et IOS) 
   (Voir articles II.606.1 et II.606.2 du règlement administratif de l'édition 2018 

 
Les feuilles de rencontres sont exclusivement faites avec le logiciel GIRPE. 

 
- La présence d'un responsable adulte du club recevant est obligatoire dans la salle pour des 

raisons évidentes de sécurité.  
 

- Les feuilles de rencontre effectuées sous GIRPE doivent être remontées avant le LUNDI midi 
qui suit les rencontres. Tout manquement sera pénalisé. 

 
Les clubs peuvent, d’un commun accord, avancer une rencontre. Ils doivent en faire la demande 
à la Commission Sportive. Aucun report n’est autorisé, sauf motif exceptionnel. 

  
Pour votre info, nous enregistrons cette saison 82 équipes inscrites.  
Soyez certains que nous avons répondu au maximum à vos différents desideratas : Mêmes N° 
d’équipes, équipes en opposition, disponibilités des salles, poules géographiques. 

 
Pour tous problèmes, remarques ou suggestions, vous voudrez bien me contacter. 

 
      Merci de votre compréhension et bonne saison pongiste à tous.  
 
            Loïc HUARD   

        

 

 

 

 
 

https://malicence.fftt.com/login/

